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Droit de garde les droits du père

Par eloise0180, le 25/09/2008 à 17:58

Bonjourrnmon ami vient de perdre la garde total de sa fillernil n etait pas marié ni pacsé mais a
reconnu l enfant a sa naissancernQuels sont ses recours???rnIl voudrait une garde
alternée!!rncomment la loi peut elle donner la garde exclusive a la mère alors que les deux
parents sont essentiels a l equilibre de l enfant! surtout si jeunes!!rnmerci pour votre aide

Par Marion2, le 25/09/2008 à 18:13

Qu'entendez-vous par "vient de perdre la garde totale de sa fille" ?rnVoulez-vous parler de la
perte de l'autorité parentale ? ou simplement que l'enfant étant petit, le JAF a décidé que le
droit de garde serait chez la maman, ce qui n'empèche pas le papa de voir son enfant
?rnCordialement

Par eloise0180, le 25/09/2008 à 19:25

merci pour votre aide.rnjusqu a present mon ami voyait sa fille toute les deux semaines.elle
venait chez lui.....rnet a present il ne peut plus la voir du tout!apres une decision du jugernla
petite a 3 ans.....rna t il des recours? est ce normal?rnmerci

Par Marion2, le 26/09/2008 à 10:13



Bonjour,rnSi le JAF a interdit au père de voir sa fille, il a certainement de bonnes raisons pour
avoir pris cette décision. rnCordialement
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